ROUVELLES LOCALES,
Le 3uire de Lo ville de HMonipelli
Vau les

daugers occasiont.é

‘lli:ll’.) (Illi nous sont Pill'\'(‘”“["j sur I."\
par le jen de boules, et sur
les dégradations qu'il cavee aux proprictds;
Constdérant qu’ll est necessaire d'en imiter Uexer-
oice de maniére a4 prévenir ces mconvéniens,

ARRETE :

Art. Ler Le jea de boules ne connmencera désor-
sorinais ser le chemin de La Gaillarde Gqua pariir
du burcan de Poctroi, dit da Carre-du-Jtol.

Art. 2. Les contreyenans seront traduits devant
le tribunal de simple pol sans preéjudice de by
réparation des dommages et degradations dont ils
sout civilement responsahles,

Art, 3. Les commisaires et agens de police sony
chargés de Tesécution du présent arréts , qui serd
soumis 4 [approbation de M. le Préfete

Montpellier, le 17 janvier 1839.

Signe , 4. GRANIER.

Fuet approuvé par nous conseiller d'état, prefet
de Utérault,

Montpellier, le 22 janvier 1839.

Signé , Acmire BEGE.




